
 

Compte rendu de la  
réunion du 4 décembre 2017 

au ministère des armées sur le MCO 
aéronautique 

 

 

Le 4 décembre, une réunion sur le MCO aéronautique s’est tenue au 
ministère des armées en présence de toutes les fédérations syndicales 

représentatives au ministère et présidée par M Hervé GRANDJEAN conseiller en charge 
des affaires industrielles et M Sylvain MATTIUCCI conseiller social dans le bureau de 
M GRANDJEAN.  

 
D’emblée et au premier abord, il parait surprenant d’échanger sur un document qui a été 
remis le matin même à la ministre, mais qui n’a pas vocation à être diffusé aux 
représentants du personnel. Conception un peu spéciale de la transparence, car 
comment croire ce qui nous est rapporté sans avoir tous les éléments en main ?  
Toutefois quelques fuites ont fait que ce document, tout du moins la partie concernant le 
SIAé est devenu un secret de polichinelle. Il serait intéressant de savoir qui a fait fuiter ce 
document, et pourquoi de cette façon ?  
 
Toujours est-il que les deux conseillers ont passé la réunion à s’évertuer à faire passer un 
message rassurant : « rien n’est acté, rien n’est décidé ».  
 
Il n’empêche que si le but consiste à travailler sur la gouvernance du MCO aéronautique, 
le NTI1 et le NTI2, le rôle de la SIMMAD et du SIAé, le contenu est lui on ne peut plus 



clair. Le statut étatique des AIA et le compte de commerce en sont la cible. À ce stade, il 
n'est nul besoin de justifier le fait que le statut n’est aucunement en cause, mais seule la 
volonté de garder une entité étatique industrielle est en question.  
Forcément lorsque l’on voit avec quelle application nos dirigeants ont démantelé la SNPE, 
GIAT, DCN, on ne peut qu’être inquiet. Au bout du compte, on ne reviendra pas sur tout 
ce qui au fil du temps a fait l’efficience de notre statut.  
 
La CGT met juste en doute l’objectivité et l’impartialité de ce rapport. Tout est à charge 
contre le SIAé, le tout confirmant à nos yeux que l’auteur de ce rapport est aux ordres 
pour apporter sa pierre à la casse de nos établissements. Les premiers mots en donnent 
le ton puisqu’il regrette qu’après l’adossement du SIAé à l’AA, le service ne soit pas passé 
dans la sphère privée dès 2011.  
 

Reculer en 2011 pour mieux sauter en 2018. Un rêve pour Chabbert et la 
ministre peut-être ? Un combat pour la CGT surement ! Combat qui a 
commencé et qui ne s’arrêtera que lorsque ce rapport en forme de trahison 
aura été enterré.  
 
 
 
Pour la CGT: Eric BRUNE (GIAT-Nexter VERSAILLES), Philippe ROBERT (AIA CLERMONT-FERRAND), 
Philippe SERIS (AIA BRETAGNE). 
 

Montreuil, le 6 décembre 2017. 
 
 

 

"Comme prévu, Christian Chabbert a remis son rapport définitif à la ministre des 
Armées le 30 novembre. Il a été reçu lundi matin pendant une heure, à l'hôtel de 
Brienne pour lui présenter ses travaux sur le MCO aéronautique et ses conclusions 
"qui ne feraient pas que des adeptes". 

La suite? Ce mardi à 17h, se tiendra un Comité ministériel d’investissement présidé 
par la ministre. Christan Chabbert devrait y présenter à nouveau ses travaux. Les 
grands subordonnés (CEMA, DGA, SGA) s’exprimeront sur le rapport et les 
propositions. 

Lundi 11, on attend un discours de la ministre sur la base aérienne d’Evreux. Florence 
Parly devrait y annoncer ses décisions." 

Source: OUEST FRANCE, le 5 décembre 2017. 


